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ANNEXE

DÉCLARATION CONCERNANT LES BUTS ET OBJECTIFS

DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, réunie à
ladelphie en sa vingt-sixième session, adopte, ce dixième jour de mai 1944,
?résente Déclaration des buts et objectifs de l'Organisation internationale du
ivail, ainsi que des principes dont devrait s'inspirer la politique de ses Mem-
s.

La Conférence affirme à nouveau les principes fondamentaux sur lesquels est
idée l'Organisation, à savoir notamment:

a) le travail n'est pas une marchandise;

b) la liberté d'expression et d'association est une condition indispensable
n progrès soutenu;

c) la pauvreté, où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de
iS;

d) la lutte contre le besoin doit être menée avec une inlassable énergie au

n de chaque nation, et par un effort international continu et concerté dans

uel les représentants des travailleurs et des employeurs, coopérant sur un pied

galité avec ceux des gouvernements, participent à de libres discussions et à
s décisions de caractère démocratique en vue de promouvoir le bien commun.

II

Convaincue que l'expérience a pleinement démontré le bien-fondé de la
claration contenue dans la Constitution de l'Organisation internationale du
'avail, et d'après laquelle une paix durable ne peut être établie que sur la base
la justice sociale, la Conférence affirme que:

a) tous les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyance ou leur

sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développe-
ment spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique
et avec des chances égales;

b) la réalisation des conditions permettant d'aboutir à ce résultat doit
constituer le but central de toute politique nationale et internationale;

c) tous les programmes d'action et mesures prises sur le plan national et
international, notamment dans le domaine économique et financier,
doivent être appréciés de ce point de vue et acceptés seulement dans la
mesure où ils apparaissent de nature à favoriser, et non à entraver,
l'accomplissement de cet objectif fondamental;

d) il incombe à l'Organisation internationale du Travail d'examiner et de
considérer à la lumière de cet objectif fondamental, dans le domaine
international, tous les programmes d'action et mesures d'ordre écono-
mique et financier;

e) en s'acquittant des taches qui lui sont confiées, l'Organisation interna-
tionale du Travail, après avoir tenu compte de tous les facteurs écono-

miques et financiers pertinents, a qualité pour inclure dans ses décisions
et recommandations toutes dispositions qu'elle juge appropriées.


